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S U C C È S  E T  D É R A PA G E S PAR JACQUES DUPLESSY ET GUILLAUME DE MORANT

FERMENTALG  
CETTE BIOTECH A LEVÉ 
110 MILLIONS AVEC  
DES PROJETS BIDON
Elle promettait de faire des miracles avec les microalgues. Mais, après avoir récupéré  
des financements colossaux, cette start-up, basée près de Bordeaux, peine à concrétiser.

A u 4, rue Rivière, à 
Libourne, l’usine 
de Fermentalg a 
belle allure. Habil­
lage bois, touches 
colorées bleues et 

vertes, un écrin parfait pour une 
jeune pousse de la greentech. Mais, 
quand on demande à la visiter, le 
P-DG, Philippe Lavielle, oppose un 
refus poli mais ferme. Cacherait-elle 
des procédés top secret ? Non. Le bâ­
timent, érigé en 2016 pour la baga­
telle de 10 millions d’euros, est tout 
simplement vide.

Fermentalg promettait d’indus­
trialiser la fabrication de micro-
algues. Et, grâce à elles, de produire 
en masse des molécules magiques, 
DHA 350 contre le vieillissement ou 
oméga 6 pour la nutrition. Mais à ce 
jour, ses projets ont tourné court. 
Pourtant, ce ne sont pas les moyens 
qui lui ont manqué : depuis sa créa­
tion, cette biotech a réussi à collecter 
110 millions d’euros, dont pas mal 
d’argent public. Ses fondateurs ont-
ils berné tout le monde ? Les docu­
ments secrets recueillis par Capital 
amènent à s’interroger.

QUAND IL A CRÉÉ L’ENTREPRISE,� 
en 2009, Pierre Calleja, docteur en 
biotechnologie de l’université de 
Compiègne, semblait cocher toutes 
les cases pour séduire les investis­
seurs : une technologie de rupture, la 
«mixotrophie à dominante hétéro­
trophe», qui consiste à faire pousser 
des algues dans des fermenteurs 
soumis à des flashs de lumière ; une 
équipe scientifique internationale ; 

enfin, des promesses de débouchés 
innombrables, dans l’alimentation 
animale, la cosmétique, les biocar­
burants. Sur la foi de cet avenir tout 
bio, Fermentalg a fait le plein de fi­
nancements : auprès de la région 
Aquitaine, de la Banque publique 
d’investissement Bpifrance, des 
fonds de capital-risque et, pour finir, 
de la Bourse. Le 16 mai 2014, le P-DG 
annonçait ainsi une mise en produc­
tion imminente, alors qu’il venait de 
lever 40 millions d’euros sur l’Euro­
next. Introduite à 9 euros l’action, la 
biotech est depuis tombée à 3 euros. 
Mais, fin 2015, Pierre Calleja, inca­
pable de tenir ses promesses succes­
sives, était écarté. Un nouveau P-DG, 
Philippe Lavielle, lui succédait en 
novembre 2016, avec un objectif : 
sauver les meubles. Rencontré par 
Capital, il affirme que désormais 
tout est sur de bons rails.

Pour l’heure, Fermentalg collec­
tionne les projets avortés. Son plan 
phare de production à bas coût de 
microalgues, démarré en 2011, s’est 
achevé en août 2016. Le programme 
Prolealg, lancé en 2011, pour pro­
duire le DHA 350, une huile riche en  
acides gras essentiels au développe­
ment du cerveau, monté avec le 
géant Sofiprotéol, a été abandonné 
en 2016. Ce partenaire a eu en effet 
des doutes sur «la capacité de Fer­
mentalg à assurer la production et la 
logistique de ce produit de manière 
pérenne et à un niveau de coût com­
pétitif». Même punition pour Pola­
ralg, visant à produire et à commer­
cialiser des oméga 6 pour la nutrition 
humaine. Enfin, Trans’Alg, un projet 

classé investissement d’avenir, en 
chimie verte et biocarburants, n’a 
pas davantage abouti.

CETTE SUCCESSION D’ÉCHECS� 
amène à s’interroger sur le sérieux 
des brevets de Fermentalg. La direc­
tion elle-même a été saisie d’un 
doute, en demandant un audit au di­
recteur scientifique, Hywel Griffiths. 
Dans son mémorandum du 10 fé­
vrier 2016, celui-ci se dit «consterné». 
«La plupart, si ce n’est la totalité, des 
brevets déposés avant 2013 étaient 
moins solides que ce que l’on imagi­
nait», écrit-il. Le scientifique pro­
cède alors «au retrait de six brevets 
qui risquaient de causer de graves 
préjudices à la réputation scienti­
fique ou commerciale de la société 
(…) ». Un salarié chargé de la pro­
priété intellectuelle chez Fermentalg 
témoigne par écrit de curieuses di­
rectives du management jusqu’en 
2012 : «Même si les équipes tech­
niques exprimaient des réserves sur 
les fondements ou la véracité des 
éléments scientifiques, cela n’a ja­
mais remis en cause le dépôt d’un 
brevet.» Autrement dit, ce n’était pas 
une question de science, mais de 
stratégie commerciale.

Quant à la «mixotrophie à domi­
nante hétérotrophe», elle semble 
tout simplement bidon. Le directeur 
scientifique lui-même le pense : 
«Elle n’a pas d’effet de stimulation de 
la croissance particulièrement perti­
nent sur le plan industriel», écrit-il. 
Au Japon et aux Etats-Unis, le brevet 
a été refusé. De là à penser que le 
fondateur Pierre Calleja et, à travers 
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lui, la société ont menti, il y a un pas 
que certains ont déjà franchi.

Arrivé comme directeur financier 
fin 2015, Andrew Echatti a estimé 
qu’il était de son devoir de donner 
l’alerte. En juin 2017, il a écrit au 
parquet national financier ainsi 
qu’à l’Autorité des marchés finan­
ciers (AMF), en dressant une liste de 
faits «susceptibles de constituer 
plusieurs manquements aux obliga­
tions du Code monétaire et finan­
cier». Chose surprenante, l’AMF a 
autorisé une nouvelle levée de 
fonds de 12,6 millions d’euros en 
octobre 2017. Contacté par Capital, 
le gendarme financier n’a pas ré­
pondu. Dans son signalement, 
Andrew Echatti (il a été licencié 
pour avoir dénoncé en interne ces 
dysfonctionnements) pointe en 
particulier les communiqués par­
fois trompeurs de Fermentalg. Ce 
que confirme le courrier du 23 mai 
2016 d’Oleon, filiale de Sofiprotéol : 
«Les annonces dans la presse an­
nonçant qu’Oleon allait commer­
cialiser le DHA produit par Fer­
mentalg, nous obligent à réitérer 
formellement notre demande pour 
que cesse toute communication 
de ce type.» Dans la même veine, 

Polaris, un spécialiste de la nutri­
tion santé, s’est plaint par lettre 
d’avocat, le 11 février 2016, intimant 
l’ordre à Fermentalg «de retirer sans 
délai toute référence à un partena­
riat de sa documentation commer­
ciale». Ce qui fut fait. Enfin, un audit 
pénal réalisé par le cabinet d’avo­
cats Hogan Lovells, à la demande de 
Fermentalg, mentionne plusieurs 
gros risques concernant Pierre Cal­
leja : délit d’initié (il a cédé beau­
coup d’actions entre juillet 2015 et 
juin 2016, à une période où la so­
ciété connaissait des difficultés in­
connues du public) et abus de bien 
social (il a fait racheter sa maison 
par l’entreprise), notamment.

ALORS COMMENT TOUT LE MONDE�  
a-t-il pu être dupe ? Difficile de ré­
pondre. D’abord, Pierre Calleja a pu 
compter sur le soutien du président 
de la région, Alain Rousset. En avril 
2016, l’élu a ainsi «sommé Bruno 
Heuclin, le directeur régional de 
Bpifrance, de réagir» pour sauver 
Fermentalg, selon un article du 
quotidien «Sud Ouest». Interrogé 
par nos soins sur ses relations avec 
Pierre Calleja, Alain Rousset a dé­
claré ceci : «J’ai beaucoup d’amis 

chefs d’entreprise. Disons que je le 
connais un peu mieux que d’autres.» 
Toutefois, la région a bloqué le ver­
sement de la seconde tranche de 
subventions pour l’usine. De son 
côté, Bpifrance, qui siège au conseil 
d’administration de la biotech, s’est-
elle fait tordre le bras ? La banque 
jure que non et minimise la gravité 
de la situation.

Fermentalg peut-elle rebondir ? 
La biotech assure disposer de 26 fa­
milles de brevets et d’une riche sou­
chothèque de microalgues. Elle 
promet pour bientôt la commercia­
lisation de son DHA 350, avec un 
nouveau partenaire, ARD. Un projet 
de colorant alimentaire a fait l’objet 
d’un accord de codéveloppement 
de trois ans avec le japonais DIC 
Corporation. A plus longue éché­
ance, elle travaille avec Suez sur la 
mise au point de puits de carbone 
grâce aux microalgues. Pour motiver 
les équipes, la société a décidé l’an 
dernier d’attribuer un maximum 
d’un million d’actions gratuites à ses 
salariés et aux mandataires sociaux. 
250 000 ont déjà été offertes le 
1er janvier 2018 au P-DG, Philippe 
Lavielle. Même à 3 euros l’action, 
cela fait une belle somme. c

UN AUDIT 
INTERNE 

ALERTE SUR 
DES RISQUES 

D’INFRACTIONS 
PÉNALES

Le P-DG fondateur, 
Pierre Calleja,  
a multiplié les annonces 
tonitruantes. Avant 
d’être écarté fin 2015. 
Sa gestion soulève 
beaucoup de questions.
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